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compagnons, et en cela nous sommes consolös par la conviction qu'ils sont tombös

pour la plus sainte cause qui ait jamais ötö soumise au sort d'une bataille.

Hooker, commandant en chef.

Le 7 mai, le gönöral Lee a adresse k son armöe l'ordre du jour
que voici:

C'est du fond du cceur que le general-commandant exprime ä l'armee sa salis-

feclion de la conduite höro'ique des officiers et des soldats, durant les difficiles
opörations qui viennent d'avoir lieu.

Tour a tour exposes ä la chaleur et ä la tourmente, vous avez attaque l'ennemi,

fortement retranche dans les profondeurs d'une inexlricable solitude et sur les

hauteurs de Fredericksburg, ä 13 mille de distance. Votre valeur a triomphö sur
tous ces champs de bataille, et une fois de plus vous avez forcö Tennemi ä chercher

son salut au-delä du Rappahannock. Cette glorieuse victoire vous donne des titres
ä l'estime et ä la gralitude de la nation el nous devons joindre nos remercfynents

et notre reconnaissance envers Celui qui donne seul la victoire, pour le signal de

delivrance qu'il nousa envoye.
II est donc expressöment recommande que les troupes s'uniront dimanche

prochain pour rendre au Dieu des armees la gloire dtieä Son nom.
Au milieu de notre joie, n'oublions pas les braves soldats qui sont tombes pour

la döfense de leur patrie; tandis que nous pleurons leur perte, prenons la rösolu-
lion d'imiter leur noble exemple. L'armee et le pays pleurent ögalement l'absence

lemporaire d'un homme ä la bravoure, ä Tönerne et ä l'habiletö duquel le succös

est dCi eu grande partie.
La lettre suivante du President des Etats confödörös est cominuniquee ä Tarmee

comme l'expression de l'appreciation qu'il fait de nos succes:
« J'ai recu votre depöche, et je m'unis respeclueusement ä vous pour louer Dieu

du succes qui a couronne nos armes. Au nom du peuple, j'offre mes cordiales feli-
cilalions ä vous meme et aux troupes sous vos ordres, pour cette nouvelle sörie de

grandes victoires sans precedent, que votre armee a remportöes. La joie universelle

produite par cet heureux resultat sera troublee par le regret gönöral qu'ins-
pirent les bons et les braves comptes parmi les morts et les blesses. »

R.-E. Lee, general en chef.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le departement militaire fedöral a adressö aux autoritös militaires des cantons
la circulaire suivante :

Berne le 28 mai 1865.

Trös honorös Messieurs,

La fabrication de la munition Büholzer, dans le laboratoire federal, ä Thoune,
ötant assez avancee pour permettre de fournir celte munition aux carabiniers ap-
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pelös aux öcoles et cours de röpötition qui ont lieu prochainement, le döpartement
soussigne se voit dans le cas de prendre au sujet du calibre des carabines les

mesures ayant pour but de donner avec la nouvelle munition des resultats de lir
satisfaisants.

Nous invitons en consequence les cantons de pourvoir dorenavant leurs
carabiniers de carabines n'ayant pas un calibre. de moins de 34,3"" ou en sus de 37"",
et de n'admetlre dans les compagnies de carahiniers que des armes de ce calibre.

Pour executer cetle disposition ä l'egard des carabiniers se rendant aux ecoles

ou cours de repetition, nous recommandons aux cantons de faire calibrer exaetement

les carabines ä la reunion de la troupe, d'echanger pour le service qu'elle
doit faire, les armes ayant un calibre de moins de 34,3"" ou en sus de 37"", et
de les faire porter au calibre susdit, jusqu'ä l'epoque du retour des detachements

de recrues ou des compagnies.

Nous ajoulons que les moules ä balles, les poches ä fondre, les trieoises et les

cylindres de bois pour attacher les fourres. ain*i que celles-ci, ne doivent plus
Atre remises aux carabiniers.

Les prescriptions touchant le paquetage des munitions dans les caissons de

carabiniers vous seronl transmises plus lard.

Agröez. Messieurs, l'assurance de notre parfaite consideration.

Le Chef du departement militaire federal,

St.emvfi.i.

— Le departement mihtaire fedöral a encore adresse aux autorites militaires
des canlons, en date du 3 et du 4 juin :

1° Une circulaire demandanl des donnees exaetes sur les approvisionnements
des capotes dans les differents canlons, et prianl ceux-ci de lui transmettre leurs

röponses aux questions suivantes :

a) Quel esl le nombre des capotes en bon etat existant dans votre canton

b) Quel est le nombre des manteaux de eavaliers

c) Quelle quantitö de drap pour capotes possedez-vons

d) Les capotes et manteaux sont-ils delivres ä la troupe ou sonl-ils emma-
gasines

2° Une circulaire avisant les cantons qu'une inspection aura lieu prochainement

par M. le docteur Lehmann, medecin en chef, pour s'assurer si les changements

prescrits par le nouveau reglement sur le service de santö ont ete' effectues,
conformöment ä l'invilation faile par circulaire fedörale du 28 fevrier 1862. Cette

inspection portera en outre sur tout ce qui a trait au service sanitaire, et ä cet

effet les cantons sont invites ä tenir ä la disposition de M. le docteur Lehmann :

a) Un etat sommaire de tout leur materiel sanitaire d'ancienne et de nouvelle

ordonnance;

b) Pour chaque pharmacie de campagne (caisse ä pansement y comprise, ainsi

que les sacs d'ambulance pour bataillons d'infanterie et les caisses de
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pharmacie pour armes speciales), un ötat sur leur contenu, d'aprös le

nouveau formulaire, litt. 6.
3° Une circulaire annoncant le prochain envoi du nouveau Reglement de Service

pour les guides, du 22 döcembre 1862 ; prix : 70 Centimes.

4° Les textes francais de la loi federale du 23 janvier 1863, modifiant la loi

federale du 27 aoüt 1851, en ce qui concerne l'öquipement du cheval; id. de la

loi fedörale du 28 janvier 1863, moditiaut l'arrete du 23 decembre 1851 el le

reglement du 14 aoüt 1845, en ce qui concerne la bonification pour les logements

militaires et la nourriture des iroupes, portant les prix de la ration de vivres äun
fr., el de la ration de fourrage ä 1 fr. 80 c.; id. de l'arrölö federal du 28 janvier
1863 sur l'introduction du nouveau fusil d'infanlerie au calibre normal et unique
de 35"", devant aussi ötre celui du pistolet.

Le gouvernement de Nidwald esl invite ä faire executer la loi militaire föderale

dans son canton, en donnant l'instruction voulue aux recrues, dös l'Sge de 20
ans au lieu de 23, ainsi que cela s'est pratique jusqu'ici dans ce demi-canton.

Le departement militaire föderal ouvre un concours en Suisse pour la fourniture
du nouveau fusil, afin de developper autant que possible celle industrie dans le

pays. Le Conseil föderal fournirail les canons et les ba'ionnetles. Ceux qui veu-
draient soumissionner devront s'engager ä livrer par an au moins 2000 fusils. Le

terme des soamissions serait fixö au 1™ juillet. Le döpartement militaire est chargö
de prendre des informations ä l'etranger afin de s'assurer qu'il n'y ait pas une
augmentation trop forte de prix pour les fusils fournis ä la Suisse.

Fribourg. — Le Conseil d'Etat a fait les promotions suivantes dans les. troupes
cantonales :

Au grade de 2e sous-lieutenant d'infanterie, MM. Peillex, Philippe, fourrier
d'ötat-major ; Jemmeli, Jacob, de Courtepin, sergent-major; Guidi, Jean-Joseph, de

Fribourg, sergent-major, et Schmid, Ed., de Frutigen (Berne), horloger, ä Morat,
sergent-major.

Neuchätel. — A la date du 18 mai 1863, le Grand Conseil a nommö le
capitaine Zelim Perret, domicilie ä la Cliaux-de-Fonds, an grade,de major d'infanterie.

Le 23 mai \%&3, ont ete nommes au grade de 2« sous-lieutenant d'infanterie, les
sous officiers Roulet, Felix, ä"N«uehA(ol, et Burgal, Charles-Fritz, ä la Chaux-de-
Fonds.

La Revue militaire parait deux fois par mois. — Prix: 6 francs par an pour
toute la Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour tout ce qui
concerne les abonnements el l'administration, ä l'imprimerie Pache. ä Lausanne, et
ä M. Tanera, editeur, nie de Savoie, 6, ä Paris.
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